
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
Communication 

Rte de Landeyeux 
2046 Fontaines 
muriel.desaulles@ne.ch 
tél. 032 854 47 39 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 
 

 

 

Journée nationale de la transplantation et du don d’organes 
 

Le 12 septembre aura lieu la Journée nationale de la transplantation et du don d’organes. 

En 2008, selon Swisstransplant, 62 personnes sont décédées en Suisse, faute de pouvoir recevoir un 
organe à transplanter. L’année dernière, 128 personnes vivantes et 90 personnes décédées ont été 
donneuses d’organes à transplanter. Ces chiffres représentent 12 donneurs par million d’habitants. 
L’Allemagne atteint le nombre de 16 et la France celui de 25 alors que l’Espagne se situe à plus de 30 
donneurs par million d’habitants. La situation en Suisse peut donc être clairement améliorée. Des 
organisations privées, avec l’appui de l’Etat et des hôpitaux se mobilisent en faveur du don d’organes. 

Le don d’organes est une activité strictement surveillée. La Loi sur la transplantation, entrée en vigueur le 
1er juillet 2007, permet de doter la médecine de transplantation d’une législation moderne, uniforme et 
globale au niveau national. En particulier, elle affirme la gratuité du don d’organes et l’interdiction d’en faire 
commerce. Le prélèvement d’organes, de tissus ou de cellules sur des personnes décédées est régi par le 
principe du consentement. A Neuchâtel, la Loi de santé a été révisée au printemps 2009 pour prendre en 
compte ces dispositions.  

Même sans centre de transplantation dans le canton, l’Hôpital neuchâtelois doit s’organiser comme un 
maillon de la chaîne favorisant les transplantations. C’est le rôle notamment des coordinateurs locaux de 
faire le lien entre donneurs d’organes et organismes en charge de la coordination de la transplantation au 
niveau suisse. Le Canton de Neuchâtel a participé aux travaux visant à la création d’un programme latin 
de don d’organes et une coordination locale a été mise sur pied. 

 

La journée nationale du 12 septembre dans le canton de Neuchâtel 
 
Le samedi 12 septembre, journée nationale du don d’organes, des stands seront tenus par des 
représentants de l’HNE et de l’ANIR (Association neuchâteloise des insuffisants rénaux), en collaboration 
avec l’Hôpital de La Providence, l’Association Passez le relais et Swisstransplant dans les centres 
commerciaux de Marin-Centre et de Métropole-Centre. 

Cette journée permettra d’informer et de sensibiliser la population à l’importance du don d’organes. Des 
personnes ayant reçu un don d’organe seront sur place pour témoigner et répondre aux questions. 

 

 

Fontaines, le 11 septembre 2009 


